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Ce que tout officier doit savoir du génie

Introduction

Les moyens mis à disposition des armées par la technique
moderne ont non seulement permis d'augmenter la portée, la
puissance et l'efficacité des armes, mais entraîné en même temps un
accroissement général de leur poids et de leur mobilité. Il semblerait
que cette modernisation des moyens de combat eût donné l'occasion
de les affranchir des servitudes terrestres et que le rôle important
qu'a joué de tout temps le relief du sol eût pu être relégué au second

plan. Si, dans une certaine mesure, l'aviation et le char permettent
aux armées du XXe siècle de surmonter des obstacles autrefois
infranchissables, il ne faut pas oublier que ce sont précisément ces
deux armes qui réclament la mise en œuvre de moyens du génie
toujours plus puissants. En effet, plus le rayon d'action des
bombardiers et la vitesse des chasseurs augmentent, plus ils doivent
disposer d'une organisation terrestre susceptible de réparer en un
temps minimum les dommages qui risquent de compromettre
dangereusement leur emploi et leur sécurité. Les pistes d'envol doivent
être toujours plus longues et leur infrastructure d'autant plus
solide que le poids des avions augmente. Il en est de même des chars

qui, malgré leur faculté accrue de se mouvoir dans des terrains
difficiles, peuvent se trouver arrêtés par un ravin ou un cours d'eau
dont le franchissement exige la construction rapide d'un pont.
Enfin, les énormes transports dont une armée a besoin pour son
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